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Nombre de nom de famille apres son mariage

Par stephanie87, le 27/02/2012 à 17:57

Bonjour,

Mon mari a un nom compose (monsieur X-Y). Je souhaiterais accoler mon nom de jeune fille
(Mademoiselle Z) au sien, mais nous ne savons pas si nous devons garder les trois nom
(Madame X-Y-Z) ou si nous pouvons choisir que je m'appelle Madame X-Z ou Y-Z?

Merci.
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